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n° 87 068 du 6 septembre 2012

dans l’affaire X/ I

En cause : X

ayant élu domicile : X

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRESIDENT F.F. DE LA Ie CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 13 avril 2012 par X, qui déclare être de nationalité ivoirienne, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 13 mars 2012.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 27 juin 2012 convoquant les parties à l’audience du 27 juillet 2012.

Entendu, en son rapport, B. VERDICKT, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante représentée par Me H. VAN NIJVERSEEL loco Me

H. DOTREPPE, avocat, et C. AMELOOT, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme

suit :

«A. Faits invoqués

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité ivoirienne, appartenez à l'ethnie gouro et êtes de

religion chrétienne.

Vous habitez à Abidjan. Vous êtes commerçante.

Vous n'êtes pas membre d'un parti politique ni d'aucune autre association.

Votre père décède le 6 août 2010. Suite à cela, vous allez vivre chez votre oncle B.F. converti à l'islam.
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Durant le mois de septembre 2010, lors d'une réunion familiale, vous apprenez que vous allez être

mariée à un ami de votre oncle, musulman, appelé B.A. Vous êtes forcée d'accepter d'épouser cet

homme compte tenu de la pression familiale. Le mariage a lieu le 14 octobre 2010.

Vous allez vivre avec votre mari au quartier Abobo.

Après quelques semaines, votre mari insiste pour que vous vous convertissiez à l'islam. Vous êtes

contrainte d'accepter. La conversion a lieu au mois de novembre 2010.

Le 10 novembre 2010, vous êtes battue par votre mari parce que vous n'êtes pas rentrée assez vite du

marché pour la prière de 13 heures. Vous vous échappez de la maison et vous vous réfugiez chez votre

oncle. Ce dernier vous conseille de rentrer chez votre mari et vous demande de lui être soumise.

Vous regagnez le domicile conjugal.

Le 4 décembre 2010, votre mari vous demande de porter le voile. Suite à votre refus, votre époux se

met en colère et menace de vous tuer. Après l'intervention des voisins, il se calme.

En décembre 2010, lors de la crise post-électorale, votre mari vous envoie dans votre famille au village

de Zuénoula afin que vous soyez en sécurité. Vous y restez jusqu'à ce que la situation se stabilise à

Abidjan.

Au mois de décembre 2011, vous retournez vivre avec votre mari à Abobo.

Le 24 décembre 2011, après vous être fait placer des extensions à vos cheveux, votre mari se met en

colère parce que vous ne portiez pas le voile à son retour. Il vous frappe violemment et vous tombez

inconsciente. Vous vous réveillez à l'hôpital en présence de sa première épouse qui vous explique la

situation.

Vous dites au docteur qui vous soigne que votre époux vous a battue et il vous délivre un certificat

médical avec lequel vous allez porter plainte au commissariat de police du 15ième arrondissement à

votre sortie, trois jours plus tard. L'officier qui vous reçoit vous fait savoir qu'il ne peut rien pour vous dès

lors qu'il s'agit d'une affaire familiale.

Vous prenez alors la décision de vous réfugier chez une amie à Bassam. Durant deux semaines, vous

restez enfermée chez elle puis un lundi, vous vous rendez au marché. Vous croisez le fils de votre mari.

Vous prenez peur et vous vous cachez. Vous décidez alors de quitter définitivement le pays.

Le 5 février 2012, vous embarquez dans un avion à destination de la Belgique munie d'un passeport

d'emprunt. Vous arrivez dans le Royaume le 6 février 2012 et demandez l'asile le lendemain.

B. Motivation

Après avoir analysé votre dossier, le CGRA n’est pas convaincu que vous avez quitté votre pays en

raison d’une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève ou en raison d’un

risque réel d’encourir des atteintes graves telles que définies dans le cadre de la protection subsidiaire.

Le CGRA note, tout d'abord, que vous ne fournissez, à l'appui de vos dires, aucune pièce

permettant d'appuyer vos déclarations et d'établir le bien fondé de votre demande.

En effet, vous ne déposez, à votre dossier, aucun document permettant de confirmer votre identité et

votre nationalité alors qu'il s'agit pourtant de deux éléments essentiels de votre demande, ou du moins

constituant un début de preuve des faits invoqués.

Or, si le contexte spécifique des demandes de reconnaissance de la qualité de réfugié permet une

atténuation de l'exigence de la preuve, cette atténuation ne va pas jusqu'à renverser la charge de la

preuve sur l'examinateur auquel il n'appartient pas de chercher lui-même les éléments susceptibles de

prouver la réalité des déclarations du demandeur d'asile.
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Il est clair que ce manque de preuve ne peut, à lui seul, empêcher une reconnaissance de la qualité de

réfugié. Cependant, cela suppose comme condition minimale que vos récits soient circonstanciés c'est-

à-dire cohérents et plausibles, ce qui n'est pas le cas en l'espèce pour les motifs évoqués ci-dessous.

En effet, le CGRA constate que plusieurs éléments affectent sérieusement la crédibilité de vos

assertions.

Il relève le manque de vraisemblance de vos propos quant à l'élément central de votre demande d'asile

à savoir votre mariage forcé avec B.A.

Ainsi, même si lors de votre audition au CGRA, vous donnez certaines informations basiques

concernant la personne que vous auriez été contrainte d'épouser, vos propos sont néanmoins

très lacunaires sur d'autres points essentiels, de sorte qu'il ne peut être déduit de vos propos

que vous auriez effectivement épousé cette personne et vécu maritalement avec lui pendant

plusieurs mois.

Vous ne savez pas comment votre mari connaissait votre oncle, dans quel contexte il l'a rencontré et s'il

a fait sa connaissance dans le cadre de son commerce (voir audition CGRA pages 10, 11 et 13).

Lorsqu'il vous est demandé pourquoi votre oncle vous a choisi cet homme là, vous dites d'abord que

vous ne savez pas puis déclarez, sans grande certitude, qu'"il a fait cela pour garder les relations et

peut-être aussi pour de l'argent" (voir audition page 13). Vous ignorez aussi si votre mari a fait des

études (voir audition CGRA page 11). En outre, vous prétendez qu'il tenait un commerce et qu'il avait

plusieurs boutiques mais ignorez qui tenait ces magasins et ne connaissez les noms ou prénoms

d'aucun de ses collègues de travail, vous contentant de dire que vous savez uniquement qu'il faisait le

commerce avec ses deux fils aînés (voir audition CGRA page 12). Vous ajoutez, à ce propos, que vous

ignorez s'il travaillait avec quelqu'un d'autre que ses deux fils (voir audition CGRA page 12). Vous

demeurez également incapable de citer le nom d'un de ses amis (voir audition CGRA page 12).

Interrogé quant à sa famille, vous êtes tout aussi lacunaire. Vous ne connaissez pas les noms ou

prénoms de ses parents. De même, vous ne savez pas non plus combien il a de frères et soeurs, ne

citant le nom que d'un de ses frères (voir audition CGRA page 12). Par ailleurs, vous ne pouvez

mentionner les noms complets de ses trois autres épouses (voir audition CGRA page 11). En ce qui

concerne sa première épouse avec qui vous viviez, vous pouvez citer les prénoms de ses enfants mais

dites ne pas connaître leurs âges, ce qui est invraisemblable dès lors qu'ils habitaient avec vous et

qu'un peu plus loin lors de votre audition, vous pouvez préciser en quelle année scolaire ils sont (voir

audition CGRA page 11). Quant à la deuxième et troisième épouse de votre mari, vous ne savez quasi

rien à leur sujet si ce n'est leurs prénoms, leurs ethnies et le nombre de leurs enfants, ignorant

notamment les prénoms des enfants, leurs âges et si c'étaient des garçons ou des filles (voir audition

CGRA page 11). De surcroît, lorsqu'il vous est demandé de parler de votre vie au quotidien avec votre

mari, vos propos sont stéréotypés et dépourvus de toute spontanéité qui pourrait donner l'impression

que vous avez réellement vécu les événements que vous relatez. En effet, alors que la question vous

est posée à deux reprises, vous mentionnez qu'au début de votre mariage, vous refusiez toute relation

intime avec lui mais qu'après, vous avez accepté, sans pouvoir en dire davantage ou donner des détails

et anecdotes quant à la vie que vous avez eue avec lui (voir audition CGRA page 13).

Le même constat peut être fait en ce qui concerne la description de son caractère qui est vague et ne

reflète pas une situation de vécu (voir audition CGRA page 13).

Il n'est pas crédible que vous n'ayez pas pu donner plus de détails au sujet de la personne que vous

auriez été contrainte d'épouser dès lors que ce mariage constitue le motif principal de votre demande

d'asile. De ce fait, le CGRA pouvait raisonnablement à s'attendre à ce que vous fournissiez davantage

d'informations à son sujet, d'autant plus que, selon vos dires, vous l'aviez déjà rencontré à plusieurs

reprises avant votre mariage (voir audition CGRA page 10)

De plus, il n'est pas vraisemblable que vous n'ayez pas tenté de fuir plus rapidement ce mariage

forcé qui vous aurait été imposé par votre oncle et durant lequel vous auriez été victime de violences

conjugales. En effet, vous prétendez que votre mari s'absentait régulièrement du domicile conjugal

pendant la journée pour son travail ainsi que parfois pendant la nuit pour aller voir ses autres épouses et

que vous n'étiez pas surveillée (voir audition CGRA pages 13 et 14). En outre, vous ajoutez qu'à partir

du mois de décembre 2010, votre mari vous a envoyée habiter au village de votre père le temps que la

situation se stabilise à Abidjan et qu'il ne serait jamais venu vous voir à cet endroit (voir audition CGRA

page 13).
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Au vu de contexte, il n'est pas plausible que vous n'ayez pas essayé d'échapper à votre mari, à tout le

moins pendant la période qui a duré presqu'un an durant laquelle vous étiez réfugiée à Zuénoula, si

comme vous le prétendez votre mari était un homme violent et agressif, vous avait déjà frappée et

menacée de mort (voir audition CGRA pages 6, 7 et 13). Interrogée à ce sujet, vous répondez de

manière très peu convaincante que vous ne pensiez pas que votre mari allait recommencer à vous

battre et que vous ne vouliez pas faire de mal à votre famille (voir audition pages 7 et 14).

En outre, vos propos sont également imprécis quant à l'élément déclencheur de votre fuite de

Côte d'Ivoire à savoir la date à laquelle vous auriez rencontré, par hasard, sur un marché, à

Bassam, le fils de votre mari (voir audition CGRA page 9). En effet, vous prétendez dans un premier

temps que cet événement s'est déroulé au mois de février 2012 avant de changer votre version en

invoquant le début du mois de janvier 2012 (voir audition CGRA page 9). Or, cette version n'est pas

plausible dès lors que vous aviez précisé avoir fui à Bassam chez votre amie le 27 décembre 2011 puis

avoir passé deux semaines enfermée chez elle avant de rencontrer le fils de votre mari sur un marché.

Lorsque cette incohérence est relevée, vous parlez alors du mois de janvier, sans autre précision (voir

audition CGRA page 9).

Finalement, votre récit comporte encore d'autres imprécisions, ce qui conforte le CGRA dans sa

conviction que les propos que vous avez relatés devant lui ne sont pas ceux qui ont motivé votre fuite

du pays.

Ainsi, vous prétendez que votre mari vous a obligée à vous convertir à la religion musulmane

après votre mariage (voir audition CGRA page 6). Or, vous ne pouvez répondre à des questions

élémentaires à propos de la religion musulmane, de sorte que le CGRA ne peut pas croire que

vous vous seriez convertie à cette religion et que vous auriez vécu avec un musulman. Ainsi,

vous ne connaissez pas les cinq obligations de tout musulman ni les noms des cinq prières

quotidiennes (voir audition CGRA page 14). Vous ignorez aussi ce que contient le Coran et lorsqu'il

vous est demandé ce qu'est une sourate et/ou certains titres de sourates, vous dites avoir oublié (voir

audition CGRA page 15). De même, vous ne pouvez préciser la signification du nom qui vous a été

donné après votre conversion (voir audition page 15). Finalement, il n'est pas vraisemblable que, lors de

votre conversion, vous n'ayez pas récité de texte ou effectué une profession de foi comme le veut la

tradition (voir audition page 15) (voir aussi les informations à la disposition du CGRA dont une copie est

jointe à votre dossier). De plus, vous ignorez s'il existe, dans votre pays, des associations, des ONG ou

des centres d'accueil qui peuvent offrir une protection aux femmes victimes de mariages forcés (voir

audition CGRA page 15). Vous ne savez pas non plus si certains efforts ont été entrepris ces dernières

années par le gouvernement ivoirien pour lutter contre les violences faites aux femmes (voir audition

CGRA page 15). Ces méconnaissances sont invraisemblables dans votre chef dès lors que vous vous

prétendez victime d'un mariage forcé, que vous êtes éduquée, que vous habitez la ville d'Abdjan où la

plupart de ces associations ont leur siège et qu'il ne vous était donc pas impossible de prendre des

informations à ce sujet avant de décider de quitter définitivement la Côte d'Ivoire (voir informations

jointes à votre dossier).

Quant à l'évaluation de votre dossier au regard de l’article 48/4 § 2 c de la loi du 15 décembre 1980,

rappelons que celui-ci mentionne que des menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil, en

raison d’une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international, sont considérées comme

une « atteinte grave » qui peut donner lieu à l’octroi du statut de protection subsidiaire, pour autant qu’il

y ait de sérieux motifs de croire que cette personne encourrait un risque réel de subir de telles atteintes

(article 48/4 § 1).

La situation actuelle en Côte d’Ivoire ne rencontre pas les exigences de la définition de l’article 48/4. En

effet, après des mois de conflit intense entre les partisans de l’ancien président Gbagbo, battu lors des

élections du 28 novembre 2010 selon la CEI, l’ONU et la plupart des nations, et ceux du président

Alassane Dramane Ouattara, Laurent Gbagbo, qui s’était accroché au pouvoir, est capturé le 11 avril

2011 par les forces pro-Ouattara à Abidjan.

Depuis cette date, des combats violents ont encore eu lieu à Abidjan notamment dans le dernier fief de

l’ex-président Gbagbo, Yopougon, qui finit par retrouver le calme début mai 2011. Malgré l’insécurité qui

demeure dans certains quartiers, on note des signes clairs et croissants de normalisation à Abidjan.
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Les premiers fonctionnaires ont repris le travail le 18 avril 2011, les écoles ont recommencé timidement

les cours vers le 26 avril et les banques, qui devaient payer les fonctionnaires, ont rouvert leurs portes

vers le 28 avril. Le 10 mai, les exportations de cacao ont repris. La presse dite « bleue », proche de

Laurent Gbagbo, a repris sa parution fin mai-début juin 2011.

Une opération d’identification (Programme national de réinsertion et de réhabilitation communautaire) a

été lancée à l’adresse des forces armées, de la gendarmerie nationale et de la police nationale. Ces

trois forces, regroupées dans les Forces de défense et de sécurité, (FDS), ont fait allégeance au

président Ouattara, après la chute de l’ex-président Gbagbo. L’identification concerne également les

Forces Républicaines de la Côte d’Ivoire (FRCI), les ex-Forces armées des Forces nouvelles (FAFN).

Le premier ministre et ministre de la défense, Guillaume Soro, a donné des instructions fermes et claires

quant à la sécurité et à la suppression des barrages intempestifs.

A l’Ouest, où la situation fut dramatique, les premiers réfugiés rentrent chez eux.

Depuis la chute de Laurent Gbagbo et de son fief de Yopougon (Abidjan), la guerre interne entre les

deux « présidents » a cessé en Côte d’Ivoire. Si la situation sécuritaire demeure précaire et volatile, une

normalisation est constatée dans tout le pays. Le président élu Alassane Ouattara a été investi le 21 mai

2011 marquant ainsi la rupture avec le passé. Un nouveau gouvernement a été formé regroupant les

différentes tendances du RHDP et des personnes qui ont soutenu Ouattara. Le FPI, en pleine

restructuration, a décliné sa participation au gouvernement.

Le retour aux activités quotidiennes et le redémarrage de l’économie sont des signes clairs de cette

normalisation.

En conséquence, l’ensemble de ces éléments confirment qu’il n’existe plus actuellement en Côte

d’Ivoire de contexte qui permettrait de conclure en l’existence de menaces graves contre la vie ou la

personne d’un civil, en raison d’une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international (voir

les informations jointes au dossier).

Au vu de ce qui précède, le Commissariat général est dans l’impossibilité de conclure qu’il existe, en

votre chef, une crainte de persécution au sens défini par la Convention de Genève de 1951 ou de croire

en l’existence d’un risque réel d’encourir des atteintes graves telles que mentionnées dans la protection

subsidiaire.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. Les faits invoqués

Devant le Conseil, la partie requérante confirme fonder sa demande d’asile sur les faits tels qu’exposés

dans la décision attaquée.

3. La requête

3.1. En termes de requête introductive d’instance, la partie requérante invoque un moyen unique pris de

« la violation de l’art. 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes

administratifs, des articles 52 et 62 de la loi du 15.12.1980 sur l’accès au territoire, le séjour,

l’établissement et l’éloignement des étrangers, ainsi que du principe général de bonne administration et

du contradictoire, et de l’erreur manifeste d’appréciation » (requête, p. 4). Elle invoque encore la

violation de l’article 3 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et libertés

fondamentales signée à Rome le 4 novembre 1950 (ci-après dénommée « CEDH »).

3.2. En conséquence, elle demande au Conseil du Contentieux des Etrangers (ci-après dénommé le

« Conseil »), « de réformer la décision dont appel et de reconnaître la qualité de réfugié à la partie

requérante » (requête, p. 8).
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4. Questions préalables

4.1. En ce que le moyen est pris d’une erreur manifeste d’appréciation, le Conseil rappelle que lorsqu’il

statue en pleine juridiction, comme en l’espèce, sa compétence ne se limite pas à une évaluation

marginale de l’erreur manifeste d’appréciation, mais il procède à un examen de l’ensemble des faits de

la cause. Il examine donc si la décision est entachée d’une erreur d’appréciation et non pas uniquement

d’une erreur manifeste d’appréciation.

4.2. En ce que le moyen est pris d’une violation de l’article 3 de la CEDH, le Conseil rappelle pour

autant que de besoin, que le champ d’application de cette disposition est similaire à celui de l'article 1er,

section A, §2 de la Convention de Genève et identique à celui de l’article 48/4, §2, b) de la loi. Sous

réserve de l’application des articles 55/2 et 55/4 de la loi, une éventuelle violation de l’article 3 de la

CEDH est donc examinée dans le cadre de l’évaluation qui est faite par les instances d’asile du bien-

fondé de la demande d’asile. Cette partie du moyen n’appelle en conséquence pas de développement

séparé.

4.3. Le Conseil souligne que le moyen en ce qu’il est pris de la violation de l’article 52 de la loi du 15

décembre 1980 n’est pas recevable, la décision attaquée étant totalement étrangère aux hypothèses

visées par cette disposition.

5. Discussion

5.1. Bien que la requête ne vise pas explicitement la violation des articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15

décembre 1980, il ressort des développements du dispositif de la requête que la partie requérante

demande au Conseil de lui reconnaître la qualité de réfugié au sens de l’article 48/3 de la loi ou de lui

accorder le statut de protection subsidiaire au sens de l’article 48/4 de la loi. Elle ne développe aucun

argument spécifique sous l’angle cette dernière disposition. Le Conseil en conclut qu’elle fonde sa

demande sur les mêmes faits que ceux exposés en vue de se voir reconnaître le statut de réfugié et que

son argumentation au regard de la protection subsidiaire se confond avec celle qu’elle développe au

regard de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980.

5.2. Dans sa décision, la partie défenderesse constate l’absence de pièces déposées par la partie

requérante à l’appui de sa demande de protection internationale et rejette sa demande d’asile en raison

de l’absence de crédibilité de son récit.

5.3. Dans sa requête, la partie requérante reproche en substance à la partie défenderesse d’avoir mal

apprécié les éléments de sa demande de protection internationale et se livre à une critique des divers

motifs de la décision entreprise.

5.4. En contestant la pertinence de la motivation de la décision attaquée, la partie requérante reproche,

en réalité, à la partie défenderesse d’avoir fait une évaluation incorrecte de la crédibilité du récit produit

par le requérant à l’appui de sa demande d’asile. À cet égard, le Conseil rappelle que l’obligation de

motivation du Commissaire général ne le contraint pas à démontrer l’existence d’éventuelles

déclarations mensongères ou contradictoires, mais bien à exposer les raisons pour lesquelles le

demandeur ne l’a pas convaincu qu’il craint avec raison d’être persécuté ou qu’il existe de sérieux motifs

de croire qu’il encourrait un risque réel de subir des atteintes graves s’il était renvoyé dans son pays

d’origine.

5.5. Il ressort des arguments en présence que le débat entre les parties porte essentiellement sur la

crédibilité des craintes invoquées et l’absence de documents probants pour les étayer.

5.6.1. En l’espèce, le Conseil constate que les motifs de l’acte attaqué qui portent sur l’absence de

crédibilité des déclarations de la requérante quant au mariage auquel elle aurait été contrainte et à sa

conversion à l’islam se vérifient à la lecture du dossier administratif.

Il en va de même des motifs relatifs aux manque de précision quant à la date à laquelle la requérante

aurait croisé le fils de son mari au marché, évènement qui serait à l’origine de sa fuite de la Côte

d’Ivoire.
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Ces motifs sont pertinents dès lors qu’ils portent sur des éléments déterminants du récit produit par la

partie requérante à l’appui de sa demande de protection internationale, à savoir la réalité même de son

mariage forcé et de sa conversion à la religion musulmane, et partant le bien-fondé des craintes ou du

risque qui en dérivent.

Ils suffisent à conclure que les déclarations de la partie requérante ne permettent pas d’établir, dans son

chef, l’existence d’une crainte de persécution ou de son risque d’atteintes graves.

5.6.2. La partie requérante n’apporte dans sa requête aucune explication satisfaisante sur ces motifs

spécifiques de la décision attaquée.

5.6.3. Ainsi, elle soutient, pour expliquer ses méconnaissances quant à la personne qu’elle aurait été

contrainte d’épouser, que « le reproche fait par le commissaire général concerne des faits antérieurs à

la vie maritale et qui sont relatifs à une relation entre le mari de la requérante et son oncle, mais n’ont

absolument rien à voir avec la vie maritale » et que par ailleurs, « le commissaire-général ne tient

absolument pas compte de la situation de la requérante qui était mariée à un musulman intégriste »,

impliquant en substance la soumission à son mari, le fait qu’elle ne s’intéresse pas à sa vie et qu’il ne lui

parle pas de sa propre initiative (requête, p. 5). Elle ajoute que la partie défenderesse n’a pas tenu

compte des éléments d’informations qu’elle a effectivement été capable de donner concernant sa

relation et son vécu avec son mari ou encore « que les enfants fréquentaient une école coranique et

non pas un enseignement de type de celui qui existe en Belgique […] » (op. cit., p. 6).

A cet égard, le Conseil constate que la partie requérante se borne, in fine, à affirmer que la partie

défenderesse a mal apprécié ses déclarations, à formuler des explications dénuées de consistance et à

réitérer ses propos, explications qui ne sont pas de nature à pallier l’inconsistance de ses déclarations

et les méconnaissances relevées au sujet de son mariage forcé et de sa conversion à l’Islam, en sorte

qu’elle reste toujours en défaut, au stade actuel de sa demande, de fournir de quelconques indications

susceptibles de conférer un caractère réellement vécu à ces épisodes de son récit. Le Conseil ne peut

en outre se satisfaire de ces explications en l’espèce dès lors que la requérante affirme avoir au final

vécu quatre mois avec son mari et l’avoir déjà vu une dizaine de fois avant leur mariage (dossier

administratif, pièce 4, « Rapport d’audition », 5 mars 2012, p. 10 et 13), en sorte qu’il peut être

raisonnablement attendu de sa part qu’elle puisse fournir des indications plus précises et consistantes

sur ces questions, quod non.

Le Conseil note que la partie requérante reste toujours en défaut, au stade actuel d’examen de sa

demande d’asile, de fournir de quelconques informations ou indications circonstanciées et crédibles ou

un quelconque commencement de preuve consistant, pour établir la réalité de son mariage forcé et de

sa conversion à l’Islam. Le Conseil souligne à cet égard qu’il n’incombe pas à l’autorité administrative de

prouver que le demandeur d’asile n’est pas un réfugié, mais qu’il appartient au contraire à l’intéressé de

convaincre l’autorité administrative qu’il a quitté son pays ou en demeure éloigné par crainte de

persécution au sens de la Convention de Genève, quod non en l’espèce.

Le Conseil rappelle à cet égard que le principe général de droit selon lequel « la charge de la preuve

incombe au demandeur » trouve à s’appliquer à l’examen des demandes d’asile (Guide des procédures

et critères à appliquer pour déterminer le statut de réfugié, Haut-Commissariat des Nations Unies pour

les réfugiés, Genève, 1979, réédition, 1992, page 51, § 196). Si, certes, la notion de preuve doit

s’interpréter avec souplesse dans cette matière, il n’en reste pas moins que c’est au demandeur qu’il

incombe de convaincre l’autorité qu’il remplit effectivement les conditions pour bénéficier du statut qu’il

revendique.

5.6.4. La partie requérante allègue également n’avoir pas quitté son mari auparavant dès lors qu’elle

était « perdue et déboussolée au début de sa relation avec son mari », « qu’il faut également tenir

compte du fait qu’elle ne voyait que la reproduction du modèle dans lequel elle avait vécu chez elle et

chez son oncle » (requêtep.6) et qu’elle n’a pu réagir que lorsque la vie est devenue totalement

insupportable. Enfin elle, confirme le mois de janvier comme étant le mois où elle aurait rencontré le fils

de son mari au marché.

Par ces arguments, la partie requérante se limite, pour l’essentiel, à contester les motifs de l’acte

attaqué par des explications qui relèvent de la paraphrase de propos déjà tenus aux stades antérieurs
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de la procédure voire de l’hypothèse, sans les étayer d’aucun élément concret de nature à renverser les

constats qui y sont posés par la partie défenderesse.

Le Conseil ne peut se satisfaire d’une telle argumentation qui se limite, in fine, à contester formellement

l’appréciation que la partie défenderesse a faite de ses déclarations, sans fournir au Conseil la moindre

indication susceptible de conférer aux faits allégués à la base de sa demande d’asile un fondement qui

ne soit pas purement hypothétique.

5.6.5. Au surplus, la motivation de la décision attaquée développe longuement les motifs qui l’amènent à

tenir pour non crédible le récit des événements ayant prétendument amené la requérante à quitter son

pays. Cette motivation est claire et permet à la partie requérante de comprendre les raisons du rejet de

sa demande. La décision est donc formellement et correctement motivée.

Ces motifs suffisent amplement à la fonder valablement. Dès lors qu’il n’y est apporté aucune réponse

satisfaisante en termes de requête, il n’est nul besoin de procéder à l’analyse des autres motifs de la

décision et des arguments de la requête qui s’y rapportent, ceux-ci ne pouvant en toute hypothèse pas

entraîner une autre conclusion.

5.6.6 Au demeurant, la partie requérante ne fournit dans sa requête aucun élément de nature à établir la

réalité des faits évoqués et le bien-fondé des craintes invoquées.

5.7. Au vu des développements qui précèdent, le Conseil considère que la partie requérante ne

démontre pas en quoi le Commissaire général a violé les dispositions légales et les principes de droit

cités dans la requête, n’a pas suffisamment et valablement motivé sa décision ou a commis une erreur

manifeste d’appréciation ; il estime au contraire que le Commissaire général a exposé à suffisance les

raisons pour lesquelles il parvient à la conclusion que la partie requérante n’établit ni la réalité des faits

invoqués, ni le bien-fondé de la crainte alléguée.

5.8. Le Conseil constate enfin qu’il n’est nullement plaidé et qu’il ne ressort pas non plus des pièces de

procédure soumises à son appréciation que la situation prévalant en Côte d’Ivoire puisse correspondre

à une situation de violence aveugle dans le cadre d’un conflit armé en sorte telle que l’article 48/4, § 2,

c), de la loi du 15 décembre ne trouve pas à s’appliquer en l’espèce.

5.9. En conclusion, il apparaît donc que la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays

d’origine ou qu’elle en reste éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 48/3 de la loi du

15 décembre 1980, ni qu’il existe des raisons sérieuses de penser qu’elle encourrait, en cas de retour

dans son pays, un risque réel de subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4 de la loi du 15

décembre 1980. Cette constatation rend inutile un examen plus approfondi des moyens de la requête,

cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire une autre conclusion quant au fond de la

demande.

En conséquence, il n’y a pas lieu de reconnaître au requérant la qualité de réfugié, ni de lui accorder le

statut de la protection subsidiaire.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.
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Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le six septembre deux mille douze par :

Mme B. VERDICKT, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

M. P. MATTA, greffier.

Le greffier, Le président,

P. MATTA B. VERDICKT


